
Projet de loi sur le pass vaccinal : la
téléconsultation mise en avant
Le projet de loi renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code
de santé publique, encore en débat à l'Assemblée nationale ce mercredi 5 décembre,
prévoit l'allongement de la prise en charge des téléconsultations par l'Assurance
maladie.

Déposé le 27 décembre dernier, le projet de loi renforçant les outils de gestion de la
crise sanitaire et modifiant le code de santé publique connaît actuellement un parcours
parlementaire pour le moins chahuté. Les députés ont voté deux interruptions de débat,
lundi à minuit et mercredi dans la nuit, ce qui devrait retarder la date d'application de la
loi initialement prévue le 15 janvier prochain.

Le texte prévoit notamment de transformer le pass sanitaire en pass vaccinal ce qui
signifie que la présentation d'un test PCR ou antigénique ne suffira plus pour entrer dans
les lieux qui le demandent. Le projet prévoit également une mesure qui concerne les
organismes complémentaires mais qui doit encore être validée ce 5 janvier par la
chambre basse.

En effet, le projet de loi doit instaurer la prolongation par décret de la prise en charge de
la téléconsultation à 100% par l'Assurance maladie au plus tard jusqu'au 31 juillet 2022 .
La prise en charge à 100% avait été mise en place par une ordonnance du 15 avril 2020
afin de faire face à la crise sanitaire, puis avait été prolongée par une seconde
ordonnance du 17 juin 2020 jusqu'au 31 décembre 2021.

18,4 millions de téléconsultations en 2020

« 2020 a totalement changé la donne. Du jour au lendemain, ça a fait fois dix chez nous
», explique  Nathaniel Bern  , co-fondateur de la start-up  Medadom  spécialisée dans
la téléconsultation, interrogé par l'Argus de l'assurance. Cette explosion se retrouve
notamment dans les chiffres donnés dans le dernier rapport de la Cour des comptes sur
l'application des lois de financement de la Sécurité sociale paru en octobre 2021. Selon
ce dernier, les téléconsultations remboursées sont passées de 140 000 en 2019 à 18,4
millions en 2020

Surtout, « la pratique s'est vraiment démocratisée, puisque avant 2020, les patients
pouvaient être réticents et les médecins également » assure  Nathaniel Bern . Selon lui,
la téléconsultation pourrait ainsi s'inscrire dans le temps et même progresser alors que
le marché de la consultation s'élève « à 450 millions d'actes à l'année » rappelle
Nathaniel Bern .

Le projet de loi sur le pass vaccinal devra toutefois encore passer par le Sénat dans les
prochains jours, après le vote des députés qui devrait avoir lieu ce mercredi 5 ou jeudi 6
janvier.
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